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1. INTRODUCTION

1.1. Base légale
Le présent appel à propositions et les lignes directrices jointes (ci-après dénommé "appel à propositions" sont fondé sur la Décision Nr. 1718/2006 du Parlement Européen et du Conseil concernant la mise en œuvre d'un programme de soutien au secteur audiovisuel européen (MEDIA 2007) adoptée le 15 Novembre 2006 et publié au Journal Officiel des Communautés européennes du 24 Novembre 2006 (OJ L327, pages 12 à 29).

Le budget total du Programme MEDIA 2007-2013 s'élève à 754,95 million d'euros. 

La Commission européenne est responsable de la mise en œuvre du Programme MEDIA et compétente pour les décisions d'octroi de subventions individuelles à charge du budget de l'Union européenne. L'Agence Exécutive "Education, Audiovisuel, Culture" agit par délégation et sous le contrôle de la Commission européenne pour l'exécution du Programme MEDIA. 
Cet appel à propositions s'adresse aux organisations européennes don’t les activités contribuent à remplir les objectifs du Programme MEDIA, tells que décrits dans la Décision du Conseil 1718/2006/CE. 
Ces lignes directrices expliquent comment soumettre une proposition en vue d'obtenir un soutien financier communautaire. 
1.2. Définitions
Action
· Action: L' «action» englobe  la préparation, la mise en œuvre, l'évaluation et la diffusion des résultats de/s l'activité/s pour laquelle/lesquelles le bénéficiaire perçoit une aide financière du programme MEDIA pour une période spécifique.
· Activité: se caractérise par un contenu spécifique destiné à un groupe spécifique de participants, à un moment et endroit spécifiques. De façon générale, se réfère à des initiatives telles que marchés et/ou foires traditionnels, forums de co-financement/co-production etc…. 
· Pays MEDIA: pays membres de l'Union européenne, ainsi que pays membres de l'Espace Economique Européen (Islande, Liechtenstein, Norvège), Suisse et Croatie.
· Organisme européen éligible: le présent Appel à Propositions est ouvert aux sociétés/organismes établis dans et détenus par des ressortissants ou par des Etats établis dans l'un des pays membres de l'Union européenne au 1er Janvier 2009, l'un des pays membres de l'Espace Economique Européen participant au programme MEDIA (Islande, Liechtenstein, Norvège) ainsi que la Suisse et la Croatie. 
· Pays européens à faible capacité de production audiovisuelle: les pays suivants ont considérés comme pays à faible capacité de production audiovisuelle: l'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, la Croatie, Chypre, le Danemark, l’Estonie, la Finlande, la Grèce, la Hongrie, l'Irlande, l'Islande, la Lettonie, le Liechtenstein, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République Tchèque, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suisse et la Suède.
· Œuvre audiovisuelle (A/V) européenne: la notion d'œuvre audiovisuelle européenne englobe toute œuvre audiovisuelle, finie ou en développement (projet), à l'intention de la Télévision ou du Cinéma, émanant d'un pays MEDIA défini ci-dessus ou produit  par une majorité de producteur(s) enregistrés dans un Etat participant au Programme MEDIA et appartenant à des ressortissants de ces mêmes pays. Au titre du présent Appel à Propositions, les programmes suivants ne sont pas considérés comme œuvre audiovisuelle éligible: retransmissions d'événement en direct, vidéo-clips, vidéos musicales et  jeux vidéos, formats TV (télé réalité, jeux etc). 
Convention et documents afférents
· Convention de subvention à l'action: convention offerte aux soumissionnaires dont la proposition pour une action se tenant en 2010 et 2011 a été retenue pour un soutien financier; cette convention définit les règles et conditions pour l'octroi de la subvention.
· Plan d'Action: il définit les objectifs visés, priorités et les résultats escomptés pour l'action soumise se tenant en 2010 et 2011, ainsi que la stratégie et initiatives à mettre en œuvre pour assurer la réalisation de ces objectifs et résultats.
· Programme de travail: le programme de travail présente en détail l'/les activité/s à mettre en œuvre dans le cadre d'une "action" en 2010 et 2011. 
Organismes soumissionnaires et partenaires 
· Candidat (ou Soumissionaire): organisme soumettant une proposition d'action au programme MEDIA. 

· Bénéficiaire: organisme bénéficiant d'une subvention du programme MEDIA. 
· Contributeur financier: tout organisme public ou privé qui apporte une contribution financière à l'action. 
1.3. Soumission - contexte
Dans le cadre de l'appel à propositions EACEA/10/09, le candidat peut soumettre une proposition en vue de signer une "convention de subvention à l'action" avec le programme MEDIA
2. OBJECTIFS
2.1. Objectifs globaux du programme MEDIA
· Préserver et mettre en valeur la diversité culturelle et linguistique et le patrimoine cinématographique et audiovisuel européens, garantir son accès au public et favoriser le dialogue entre les cultures;
· Accroître la circulation et l'audience des œuvres audiovisuelles européennes à l'intérieur et à l'extérieur de l'Union, y compris en renforçant la coopération entre les opérateurs;
· Renforcer la compétitivité du secteur audiovisuel européen dans le cadre d'un marché européen ouvert et concurrentiel favorable à l'emploi, y compris en promouvant les relations entre les professionnels du secteur.
2.2. Objectifs spécifiques du volet du Programme MEDIA "Promotion hors pays MEDIA"
Les objectifs spécifiques du présent Appel à Propositions sont:

· Faciliter et améliorer la promotion et la circulation des œuvres audiovisuelles et cinématographiques européennes dans les pays non membres du Programme MEDIA;

· Encourager la création de partenariat économique entre les pays participants et ceux non participants au Programme MEDIA et faciliter une meilleure connaissance et compréhension réciproque.
2.3. Priorités du présent Appel à Proposition

Le présent Appel à Propositions est destiné à soutenir des actions et activités se déroulant hors des pays MEDIA définis plus haut.
Les objectifs  sont de soutenir des actions ayant les buts suivants:
· Faciliter l'accès des professionnels européens aux marchés/évènements se tenant hors des pays MEDIA;
· Favoriser la distribution des œuvres audiovisuelles et/ou cinématographiques hors des pays MEDIA.

A ces fins, priorité sera donnée aux actions proposant des mesures concrètes de soutien à la promotion et circulation dans le plus grand nombre possible diversifié de pays hors MEDIA, d'un nombre le plus grand et d'origine géographique la plus diversifiée possible d'oeuvres et de professionnels européens.

Une attention particulière sera accordée à la promotion d'oeuvres audiovisuelles européennes et de professionnels européens issus de pays européens à faible capacité de production audiovisuelle et des nouveaux pays membres. 

Le choix des pays ainsi que des évènements/marchés dans le cadre desquels le candidat mettra en place son plan d'action, joue un rôle déterminant sur l'impact global de l'action et par conséquent au stade de l'évaluation des critères d'attribution de l'action.

Les candidats devront fournir un plan d’action détaillé justifiant les coûts éligibles spécifiques aux marchés/pays ainsi qu'aux œuvres audiovisuelles retenus. Le candidat présentera de façon claire et concise les évènements dans lesquels le plan d'action sera mis en place, ainsi que les raisons motivant le choix de ces évènements/pays, le plan opérationnel, méthodologie, règles et lignes directrices.

Les coûts d’éventuels forfaits demandés par les ayant droits des films au titre de leur diffusion ne seront pas considérés comme éligibles.

Les activités promotionnelles, telles que l’organisation de tables rondes, peuvent être considérées comme éligibles, sous réserve que celles-ci renforcent les aspects promotionnels des oeuvres européennes sélectionnées et présentées dans le cadre des évènements retenus. Cependant, elles ne peuvent être considérées comme étant le cœur même de l'action présentée.

Les thèmes des tables rondes doivent clairement être liés aux œuvres audiovisuelles européennes, à l’industrie ou politique audiovisuelle européenne et doivent être destinés aux professionnels ou officiels locaux de l’audiovisuel. De plus, les bénéficiaires auront à produire des rapports sur les résultats et l’impact de ces tables rondes, rapports qui seront rendus public et mis à disposition de la Commission/Agence.
Les propositions peuvent être soumises soit par un opérateur européen, soit par un réseau européen d'opérateurs nationaux publics ou privés spécialisés dans les activités de promotion. 

Veuillez noter que le présent programme n'est pas destiné à l'action individuelle d'un organisme unique cherchant à promouvoir ses propres produits.

3. CALENDRIER
Les demandes devront être envoyées à l'Agence à la date limite suivante (le cachet de la poste faisant foi):
Date limite de soumission des propositions:
- 12 août 2009 pour des activités débutant entre le 01 janvier 2010 et le 30 septembre 2010. 

La durée des activités est de 24 mois maximum. Dans tous les cas, les activités doivent se terminer au 31/12/2011 au plus tard.
Veuillez lire attentivement la section 13 du présent appel pour les modalités de soumission de la candidature.
Les candidats seront informés du résultat de la sélection endéans les 2 semaines suivant la décision finale d'octroi de la subvention. Pour les actions sélectionnées, elle sera suivie par la signature d'une convention de financement entre l'Agence et le bénéficiaire.
Lorsque une proposition soumise dans le cadre du présent Appel n'est pas sélectionnée, l'Agence en informera le plus rapidement possible le candidat par écrit, en motivant les raisons de cette décision au regard des critères établis dans cet Appel à propositions. 
Période d'éligibilité des coûts
Seuls les coûts encourus pendant la période de l'action sont éligibles. La période de l'action (= la période d’éligibilité des coûts) commence normalement le jour où la convention est signée par les deux parties. 
Quand le bénéficiaire doit démarrer l’action avant la signature de la convention, il peut néanmoins demander une prise en compte des coûts liés à la préparation de ses activités (case à cocher sur le formulaire VIII). 
A noter cependant que seuls les coûts de préparation des activités peuvent être considérés comme éligible avant la signature de la convention. 
N.B.:

· L'action ne pourra commencer plus de 2 mois avant la date de début des activités and se terminera au plus tard 2 mois après la date de fin des activités.
4. BUDGET DISPONIBLE
Le budget total disponible au titre du présent Appel à Propositions pour les actions ayant lieu en 2010 et 2011 est estimé à 400.000 €.  
Le montant de la contribution financière accordé à chaque bénéficiaire et à chaque action sera limité à 50% du total des coûts totaux de l'action. Le bénéficiaire devra garantir le reste du financement.

La sélection d'une action ne vaut pas accord sur le montant de la subvention demandée.

Le montant de l'aide financière communautaire est déterminé dans la limite du budget disponible pour l'Appel et en fonction du coût et de la nature de chaque action soumise.
En aucun cas, l'attribution d'une subvention MEDIA les années précédentes ne garantit la sélection d'une action sous le présent Appel.

Le montant du budget disponible mentionné ci-dessus peut ne pas être attribué dans sa totalité.

5. CRITERES D'ELIGIBILITE
Les candidatures qui rempliront les critères suivants feront l'objet d'une évaluation poussée. 
5.1. Organismes candidats éligibles
Le présent appel à propositions est ouvert aux :

Sociétés européennes
Les organismes qui peuvent bénéficier du Programme MEDIA doivent être détenus et continuent à l'être soit directement, soit par une participation majoritaire, par des États membres et/ou des ressortissants d'États membres (ou des ressortissants des autres pays européens participant au Programme MEDIA) et être établis dans l'un de ces pays.

Les personnes morales du secteur audiovisuel (sociétés commerciales, associations, fondations, sociétés de droit public) sont éligibles au titre du présent Appel à Propositions.
Les candidatures individuelles (soumises par des personnes physiques) ne sont pas éligibles. 
5.1.1 Entité légale

L'Agence proposera une convention aux candidats sélectionnés uniquement après acceptation des documents permettant de définir leur personnalité juridique.

Pour ce faire, le candidat doit présenter les documents suivants:
· Formulaire III: "Fiche d'identification financière" dûment complétée et signée par le représentant légal de l'organisme candidat ainsi que par le représentant de sa banque. Le formulaire correspondant à l'identification bancaire des candidats selon le pays où la société est établie doit être téléchargé sur le site Internet http://ec.europa.eu/budget/execution/ftiers_fr.htm 
· Formulaire IV: "Fiche d'entité légale" dûment complétée et signée par le représentant légal de l'organisme candidat. Le formulaire correspondant à la forme juridique des candidats selon le pays où la société est établie doit être téléchargé sur le site Internet http://ec.europa.eu/comm/budget/execution/legal_entities_fr.htm
· Une copie des documents d'enregistrement de l'organisme candidat auprès de l'autorité compétente (extrait du moniteur, du registre de commerce…). 
Ces documents doivent mentionner obligatoirement le nom de l'organisme (dénomination légale complète), le numéro d’enregistrement officiel de l’organisme, l’adresse du siège social et la date et le lieu d’enregistrement. Les pièces justificatives doivent correspondre exactement aux données communiquées sur les formulaires II et IV. 
· Les statuts de l'organisme candidat.
· Si le nom du représentant légal n'apparaît pas sur les documents officiels d'enregistrement, une preuve de sa nomination est requise (par ex.: PV signé par le Conseil d'administration).
· Une copie de la certification d'assujettissement à la TVA, avec le numéro TVA.
Si l'organisme candidat n'est pas assujetti à la TVA, il écrira en toute lettre "Pas d'application" sur le formulaire IV.
5.2. Pays éligibles
Seuls les organismes candidats établis et enregistrés dans l'un des pays participant au Programme MEDIA sont éligibles. 

Les pays participant au programme MEDIA sont les suivants: 

· Les pays membres de l'Union européenne

· Les pays membres de l'Espace économique européen participant au programme MEDIA (Islande, Liechtenstein, Norvège)

· La Suisse
· La Croatie
5.3. Actions éligibles
Seules les actions et leurs activités se déroulant en dehors d'un pays MEDIA sont éligibles.
Les activités doivent débuter entre le 01/01/2010 et le 30/09/2010.  Les activités doivent se terminer avant le 31/12/2011.
De plus, seules les propositions correspondant aux objectifs et priorités définis dans le présent Appel à Propositions et décrites ci-dessous, seront retenues comme éligibles.

Les actions susceptibles d'être soutenues dans le cadre du présent Appel à Propositions doivent se tenir dans le cadre de manifestations/évènements et avoir pour cible les œuvres audiovisuelles et/ou cinématographiques répondant aux critères suivants:

Oeuvres audiovisuelles et/ou cinématographiques

(Le soutien ne sera uniquement octroyé à la promotion d'œuvres audiovisuelles et/ou cinématographiques originaires des pays MEDIA.

( Les œuvres audiovisuelles et/ou cinématographiques européennes promues devront être récentes (copyright original de ou postérieur à 2006).

( Les œuvres audiovisuelles et/ou cinématographiques européennes promues devront représenter au moins trois langues européennes différentes et devront assurer la plus grande diversité géographique européenne possible.

(Priorité sera donnée au soutien à la programmation d'oeuvres provenant de pays européens à faible capacité de production audiovisuelle.

(Les oeuvres cinématographiques et audiovisuelles de durée et genres différents (documentaires, animation, fiction, courts métrages etc) sont considérés comme éligibles. Les programmes de retransmissions d'évènement en direct, vidéo-clips et jeux vidéo, formats TV (télé réalité, jeux etc) sont exclus.

(Les oeuvres audiovisuelles et/ou cinématographiques en production et/ou en développement sont éligibles dans la mesure où le candidat pourra assurer de la continuité du caractère européen de l'oeuvre en question.

Manifestations/Evènements

( Les manifestations dans lesquelles l'action doit se tenir, doivent être basées dans des pays non membres du programme MEDIA.
(La priorité sera donnée à des manifestations internationales bien établies possédant un fort potentiel promotionnel et commercial et présentant une diversité la plus importante et large possible d'œuvres audiovisuelles d'origines européennes variées.

(Les manifestations dans lesquelles l'action doit se tenir peuvent être de nature culturelle (Festivals par exemple) et/ou commerciale (marchés/évènements/salons professionnels).

Le soumissionnaire devra proposer de manière précise une liste de manifestations/évènements amenés à recevoir les activités décrites dans le plan d'action. Cette liste peut ne pas être approuvée lors de l'évaluation de la proposition soumise. Toute modification de la liste après la signature de la convention devra être notifiée par écrit à l'Agence, qui se réserve le droit d’approuver ou pas ce(s) changement(s).

5.4. Propositions éligibles
Seules les propositions soumises à l’aide du formulaire de candidature officiel adéquat, entièrement complété, portant les signatures originales requises, et reçues dans les délais impartis (cachet de la poste faisant foi) seront prises en considération.

Les formulaires de demande doivent être accompagnés des documents attestant de sa capacité opérationnelle et financière, et de tout autre document mentionné dans le formulaire de demande. 
Les candidatures doivent présenter un budget en équilibre en dépenses et en recettes, et respecter le plafond maximal de cofinancement communautaire, fixé à 50% des coûts totaux de l'action.
N.B. Les activités couvertes par un contrat cadre de partenariat sous l'Appel à Propositions 12/2008 ne sont pas concernées par le présent Appel à Propositions.

6. CRITERES D'EXCLUSION 
Les candidats doivent attester qu’ils ne se trouvent dans aucune des situations exposées dans les Articles 93 (1), 94 et 96 (2) du Règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes et énumérées ci-après. 

Seront exclus de la participation au présent Appel à propositions les candidats se trouvant dans l’une des situations suivantes:
· Qui sont en état ou qui font l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de concordat préventif ou de cessation d'activité, ou sont dans toute situation analogue résultant d'une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales;
· Qui ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée pour tout délit affectant leur moralité professionnelle;
· Qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen que les pouvoirs adjudicateur peuvent justifier;
· Qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou de leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts, selon les dispositions légales du pays où ils sont établis ou celles du pays de l'autorité contractante ou celles du pays où sera exécuté le contrat;
· Qui ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle ou tout autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés;

· Qui font l'objet de sanctions administratives exposées dans l'article 96 (1) du Règlement Financier applicable au budget général des Communautés européennes.

Les candidats ne pourront recevoir aucun financement s’ils se trouvent dans l’une des situations suivantes au moment de la procédure d’octroi des subventions:
· S’ils sont confrontés à un conflit d’intérêts;
· S’ils se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par l’autorité contractante en application des conditions de participation à la procédure d’octroi de subventions, ou n’ont pas fourni ces renseignements;

· S'ils se trouvent dans l'une des situations d'exclusion exposées à l'article 93(1) du Règlement Financier.
Conformément aux Articles 93 à 96 du Règlement financier, des sanctions administratives et financières pourront être prises à l’encontre des candidats qui se seront rendus coupables de fausses déclarations, ou dont il s’avérera qu’ils ont gravement manqué à leurs obligations contractuelles dans le cadre d’une précédente procédure de passation de marché.

Afin de respecter ces dispositions, le candidat doit attester qu’il ne se trouve dans aucune des situations recensées dans les Articles 93 et 94 du Règlement financier, en signant la déclaration sur l’honneur (formulaire I) du présent Appel à Propositions.

7. CRITERES DE SELECTION

Les demandeurs doivent avoir des ressources financières stables et suffisantes pour maintenir leurs activités tout au long de la période pendant laquelle l'action est mise en œuvre ou pour l'année pour laquelle la subvention est accordée. Ils doivent avoir les compétences et qualifications nécessaires pour accomplir l'action proposée.
Les demandeurs doivent fournir une déclaration sur l'honneur complète et signée, attestant de leur statut de personne morale et de leur capacité financière et opérationnelle à mener à terme l'action proposée.
Les critères de sélection doivent permettre de vérifier la capacité financière et opérationnelle du candidat à mener à bien l'action proposée.
7.1. Capacité opérationnelle
Afin de permettre l'évaluation de leur capacité opérationnelle, les candidats doivent disposer des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l'action proposée. 

Au moment de la soumission, il leur est demandé de démontrer l'existence: 

· De ressources humaines et technologiques au sein de l'organisme candidat (les curriculum vitae du/des responsable(s) de l'action proposée, faisant étant de toute expérience professionnelle pertinente); 
· D'une expérience solide dans l'organisation d'activités de promotion (l'historique de l'organisme candidat doit être inclus dans la proposition/ceci peut aussi être démontrée via l'expérience du directeur et/ou du/des responsables directement chargés de la mise en place et gestion de l'action proposée);
· D'un réseau international étendu de contacts avec l'industrie audiovisuelle.
7.2. Capacité financière
Afin de permettre l'évaluation de leur capacité financière, les candidats devont soumettre, avec leur proposition: 
· Les comptes de profits et pertes de l'organisme candidat, ainsi que le bilan complet du dernier exercice financier pour lesquels les comptes ont été clôturés si le candidat est un organisme à but non lucratif (pour les deux derniers exercices financiers si l'organisme est une société commerciale). 

· Le formulaire relatif à la capacité financière dans le dossier de soumission (formulaire V), dûment et soigneusement complété. Les informations données (chiffres) seront basées sur les comptes annuels du dernier exercice clôturé du candidat si celui-ci est un organisme à but non lucratif (deux derniers exercices financiers dans le cas de société commerciale). L'organisme candidat garantit que ces chiffres sont exacts et vérifiables. 

· La fiche d’identification bancaire (formulaire III) dûment complétée par l'organisme candidat et certifiée par la banque (signatures originales exigées).

Si sur base des documents soumis, l'Agence estime que la capacité financière du soumissionnaire n’est pas prouvée ou satisfaisante, elle peut: 

· Refuser la demande;
· Demander des informations complémentaires;
· Exiger une garantie (voir point 9.3);
· Proposer une convention de subvention sans verser de préfinancement.
Exemptions
La vérification de la capacité financière ne s'applique pas:

· Aux organismes publics ou organisations internationales de droit public,

· Aux candidats déposant auprès du programme MEDIA une demande de subvention inférieure à 25 000 euros.

Si l'organisme candidat est dans une des situations exposées ci-dessus, celui-ci doit le mentionner sur le formulaire V ("fiche d'information sur la capacité financière des candidats") du dossier de candidature et certifier qu’il dispose de la capacité opérationnelle et financière suffisante pour mener à bien l'action soumise (Déclaration sur l'honneur – formulaire de candidature I).
. 
7.3. Audit 
Pour les actions dont le coût à financer est supérieur à 500 000 euros, la demande doit également être accompagnée d’un rapport d’audit externe produit par un contrôleur des comptes agréé. Ce rapport certifie les comptes du dernier exercice financier disponible si le candidat est un organisme à but non lucratif (pour les deux derniers exercices financiers si l'organisme est une société commerciale). 

Les organismes publics et organisations internationales de droit public sont exemptés de cette obligation. 

8. CRITERES D'ATTRIBUTION 
Les propositions éligibles seront évaluées sur base des critères suivants, pondérés selon les objectifs et priorités de cet appel à propositions: 
	Dimension européenne de l'action
	25 points

	Impact sur la promotion et la circulation des oeuvres audiovisuelles européennes
	30 points

	Qualité et coût/efficacité du plan d'action soumis
	25 points

	Qualité des manifestations/évènements hébergeant l'action
	10 points

	Promotion des oeuvres audiovisuelles venant de pays européens à faible capacité de production audiovisuelle
	10 points

	TOTAL
	100 points


Les candidats soumettront un plan d'action et un programme de travail pour 2010 et 2011. 
Dans le cas d'actions soumises comportant deux ou plus activités de promotion, le Comité d'Evaluation se réserve le droit de refuser certaines activités sur la base des critères d'attribution.

A ce stade, les critères d'attribution énumérés ci-dessous seront appréciés en fonction de chacune des propositions et sur base des informations fournies dans les formulaires de candidature.

8.1. Dimension européenne de l'action
· Le nombre et la diversité géographique de programmes européens de l'action;
· Le nombre et la diversité géographique des professionnels européens participant à l'action.
A ces fins, le soumissionnaire devra fournir des listes détaillées de toutes les œuvres audiovisuelles et tous les professionnels participant à l'action. Ces listes pourront être accompagnées de brochures, catalogues etc… et devront être fournies au moins sur DVD/CD-ROM en format Excel. Elles devront permettre de pouvoir identifier le pays d'origine, ainsi que la nature et fonction (métier).
8.2. Impact sur la promotion et la circulation des œuvres audiovisuelles auropéennes
Sera pris en compte l'adéquation des activités (et leur thèmes) retenues dans le cadre l'action, par rapport aux objectifs et priorités définis dans le présent Appel à Propositions.

De plus, seront pris en compte les données sur les ventes/co-productions, les mécanismes mis en œuvre par le candidat afin de faciliter, hors des pays MEDIA, l’accès au marché des productions et professionnels européens.
La qualité et clarté de l’analyse des besoins et de la stratégie de réponse (englobant notamment une explication claire des choix des pays, et manifestations/évènements hôtes visés/œuvres audiovisuelles retenues) à mettre en place afin de d’améliorer la circulation d’œuvres audiovisuelles européennes hors des pays MEDIA, seront pris en compte. Cette présentation devra se fonder sur des chiffres et données/sources concrètes, correctes et vérifiables.

Le candidat devra également démontrer les effets de synergie de son action avec les actions déjà existantes, sa plus-value ainsi que les avantages potentiels pour accroître la collaboration et la mise en réseau des professionnels et des sociétés européennes. 

Durant le processus de sélection, les résultats obtenus par les candidats sous le(s) précédent(s) Appel(s) à Propositions seront également pris en compte.

8.3. Qualité et coût/efficacité du plan d'action soumis 
· Qualité du plan d'action: le soumissionnaire devra présenter de façon concise et synthétique la mise en place concrète de son action, ses objectifs, plus-value, les partenariats, le potentiel et avantages. La présentation doit être claire, suffisamment détaillée et correcte, en particulier en ce qui concerne ses aspects budgétaires;
· Coût/efficacité du plan d'action: le ratio coût/efficacité, en particulier en ce qui concerne le niveau de services offerts et les coûts de personnel et administratifs, sera analysé et pris en compte, ainsi que la viabilité et faisabilité de l'action et de son plan de financement.  
8.4. Qualité des manifestations/évènements hébergeant l'action
Les manifestations bien implantées et établies, pouvant assurer une meilleure visibilité d’œuvres européennes dans une zone spécifique ou pays devront être prioritaires. Le public général et professionnel, ainsi que le nombre et la diversité géographique des pays/manifestations choisies, seront également pris en considération.

8.5. Promotion des oeuvres audiovisuelles venant de pays européens à faible capacité de production audiovisuelle
La participation des œuvres audiovisuelles et professionnels européens venant de pays européens à faible capacité de production doit être encouragée. Le soumissionnaire devra décrire les moyens et ressources mis à disposition pour assurer cette représentation. 
9. CONDITIONS FINANCIERES
Les subventions communautaires sont une incitation à la réalisation d'actions qui ne pourraient être exécutés sans le soutien financier de l'Agence et qui repose sur le principe du cofinancement. Elle complète la contribution financière du candidat et/ou les aides nationales, régionales ou privées qu’il aurait obtenu par ailleurs. 
Le fait que l'Agence accepte une demande ne signifie pas qu’elle s’engage à octroyer une contribution financière égale au montant demandé par le bénéficiaire. L’octroi d’une subvention ne confère aucun droit pour les années suivantes.

Les demandes doivent comporter un budget prévisionnel détaillé, où tous les prix doivent être libellés en euros. 
Les candidats des pays appartenant à la « zone euro » doivent présenter leur budget et rapports exclusivement en Euros. 

Tous les autres demandeurs doivent présenter leur budget à la fois en Euro et dans leur monnaie locale. Les taux de conversion à utiliser au formulaire budgétaire sont publiés au Journal officiel des Communautés européennes, Série C, en vigueur dans le mois précédant la date limite de soumission des candidatures du présent Appel à Propositions. Ces taux de change peuvent être également obtenus auprès des MEDIA Desks et Antennes nationaux et sur le site Internet de la Commission européenne, à l'adresse suivante :

http://ec.europa.eu/budget/inforeuro/index.cfm?fuseaction=home&Language=en
Le taux exact utilisé doit être indiqué dans l'espace prévu à cet effet sur le formulaire budgétaire.
Le budget de l'action joint à la demande doit être équilibré en dépenses et en recettes et indiquer clairement les coûts éligibles pouvant prétendre à un financement à charge du budget communautaire.
Le montant alloué ne pourra pas être supérieur à celui demandé.

Les soumissionnaires concernés constateront que la conversion doit être effectuée poste par poste et que les sous totaux et les totaux doivent être recalculés à partir des montants convertis en Euro pour chaque poste, de manière à ce que les budgets exprimés en monnaie nationale et en Euro soient cohérents et totalement corrects.

Il est fortement conseillé aux soumissionnaires de vérifier tous les calculs automatiques à l'aide d'une simple calculatrice.
Le soumissionnaire indique les autres sources et montants des financements dont il bénéficie ou demande à bénéficier au cours du même exercice pour la même action. 
Le bénéficiaire devra fournir des preuves de co-financement, constitués soir par l'apport de fonds propres ou sous la forme d'investissements de tierces parties ou de contributions en nature. Les soumissionnaires devront fournir une attestation de chaque partenaire financier à fournir les montants indiqués dans la demande de subvention. 

La subvention de l'Agence ne peut avoir pour objet ou pour effet de générer un quelconque profit pour le bénéficiaire. Le profit se définit comme un excédent des recettes par rapport aux coûts. Tout excédent donnera lieu à une réduction proportionnelle du montant de la subvention. 

9.1. Modalités de paiement 
En cas d’approbation définitive par la Commission, une convention financière (convention de subvention à l'action), établie en euros et précisant les conditions et le niveau de financement, sera conclue entre l'Agence et le bénéficiaire. Cette convention (l’original) devra être signée et renvoyée à l'Agence. L'Agence signe en dernier. 
Le compte ou sous-compte indiqué par le bénéficiaire doit permettre d'identifier les fonds versés par l'Agence. Si les fonds versés sur ce compte génèrent des intérêts ou autres profits équivalents selon la législation du pays où le compte est domicilié, le bénéficiaire devra déclarer ces intérêts lors de la remise de tout décompte final et ils devront être recouvrés par l'Agence lorsqu’ils résulteront du versement du préfinancement supérieur à 50 000 euros.
Un premier versement (préfinancement) correspondant à 75% de la contribution financière sera effectué dans les 45 jours à compter de la signature de la convention entre l'Agence et le bénéficiaire du soutien par les deux parties et lorsque toutes les garanties éventuelles auront été reçues. Le préfinancement est destiné à fournir un fond de trésorerie au bénéficiaire. 
L'Agence arrêtera le montant du paiement final à verser au bénéficiaire sur base du rapport final. Dans le cas où les dépenses éligibles réelles encourues par l’organisation au cours de l'action seraient inférieures aux dépenses prévues, l'Agence appliquera le taux de financement aux dépenses éligibles effectivement supportées, et le bénéficiaire est tenu, le cas échéant, de rembourser les montants excédentaires versés par l'Agence lors du préfinancement. 
9.2. Certificat relatif aux états financiers et aux comptes sous-jacents

Un certificat relatif aux états financiers et aux comptes sous-jacents, produit par un contrôleur des comptes agréé ou, dans le cas d'organismes publics, par un agent public qualifié et indépendant, peut être exigé à l'appui de tout paiement par l'ordonnateur compétent, sur la base de son évaluation des risques. 
Dans le cas d’une subvention d’action, ce certificat est joint à la demande de paiement. Ce document certifie, conformément à une méthodologie agréée par l’ordonnateur compétent, que les coûts déclarés par le bénéficiaire dans les états financiers sur lesquels s'appuie la demande de paiement sont réels, comptabilisés avec exactitude et éligibles conformément aux dispositions de la convention de subvention. 
Le certificat relatif aux états financiers et aux comptes sous-jacents est obligatoire pour les paiements intermédiaires par exercice et pour les paiements de solde dans les cas de subvention à une action de 750 000 euros ou plus, quand le montant cumulé des demandes de paiement est au moins de 325 000 euros. 
9.3. Garantie
L'Agence pourra exiger, auprès de tout organisme bénéficiant d’une subvention, de produire préalablement une garantie financière afin de limiter les risques financiers liés au versement du préfinancement.
Cette garantie a pour objet de rendre cet organisme, ce tiers ou les autres bénéficiaires, caution solidaire irrévocable ou garant à première demande des obligations du bénéficiaire de la subvention.

La garantie financière, qui doit être libellée en euros, est fournie par un organisme bancaire ou financier agrée établi dans l'un des Etats membres de l'Union européenne. Lorsque le bénéficiaire est établi dans un pays tiers, l'ordonnateur compétent peut accepter qu'un organisme bancaire ou financier établi dans ce pays tiers fournisse une telle garantie s'il estime que cette dernière présente des assurances et des caractéristiques équivalents à celles délivrées par un organisme bancaire ou financier établi dans un Etat membre.

La garantie est libérée au fur et à mesure de l'apurement du préfinancement, en déduction des paiements intermédiaires ou de solde au bénéficiaire, selon les conditions prévues dans la convention de subvention.
Les organismes publics et organisations internationales de droit public sont exonérés de cette disposition. 
9.4. Double financement
Les actions subventionnées ne pourront bénéficier d’aucun autre financement communautaire pour la même activité. 

A cet effet, il est obligatoire de mentionner dans le formulaire toute autre demande de subvention qui a été ou qui va être présentée aux institutions européennes, en précisant, pour chaque subvention, la ligne budgétaire, le programme communautaire et le montant. 
9.5. Coûts éligibles
Afin de pouvoir être considérés comme des coûts éligibles de l’action, les coûts doivent être effectivement encourus par le bénéficiaire et répondre aux critères suivants:
· Être générés pendant la durée de l’action telle que définie à la convention, à l'exception des coûts relatifs aux rapports finaux et certification du rapport financier et des comptes de l'action;

·  Être en relation avec l’objet de la convention et être prévus dans le budget prévisionnel annexé à la convention;
· Être nécessaires pour la réalisation de l’action faisant l’objet de la convention;
· Être identifiables et contrôlables, en particulier être enregistrés dans la comptabilité du bénéficiaire conformément aux principes comptables qui lui sont applicables et avoir fait l’objet des déclarations prescrites par les lois fiscales et sociales applicables;
· Être raisonnables et justifiés et répondre aux principes de bonne gestion financière, notamment d’économie et de rapport coût/efficacité.
Les procédures de comptabilité et de contrôle interne du bénéficiaire permettre une réconciliation directe des coûts et recettes déclarées au titre de l'action avec les états comptables et les pièces justificatives correspondantes.
Avertissement: 

· Un coût affecté à un poste budgétaire au moment du dépôt de dossier de candidature doit être présenté sous ce même poste au moment de la remise du rapport final. 

· Le bénéficiaire doit s'informer auprès des autorités nationales compétentes des dispositions, des règlements et des législations concernant le régime fiscal appliqué aux activités de promotion dans son pays. 

Distinction coûts éligibles/coûts inéligibles

Le budget prévisionnel remis dans le dossier de candidature ne doit mentionner que les dépenses éligibles.
Si le soumissionnaire prévoit des coûts pour l'action proposée qui ne sont pas éligibles pour le programme MEDIA (i.e. des coûts qui n’apparaissent pas dans son budget prévisionnel), le soumissionnaire peut joindre à son dossier de candidature une courte note explicative sur ces coûts non-éligibles si cette note contribue à une meilleure compréhension de ses activités par le Comité d'Evaluation.
Budget prévisionnel
Le budget prévisionnel sera annexé à la convention établie avec l'organisme sélectionné. Il aura valeur contractuelle.

Le budget prévisionnel doit être présenté sur le modèle repris dans le formulaire de candidature, en respectant les consignes suivantes:

· Le budget prévisionnel doit être composé des postes et sous-postes proposés dans le formulaire budgétaire de candidature. 
· Le total des recettes doit être exactement égal au total des dépenses.
· Les montants seront exprimés en euros.
· Les candidats des pays n’appartenant pas à la « zone euro » doivent utiliser les taux de conversion publiés au Journal officiel des Communautés européennes, Série C, en vigueur dans le mois précédent à la date limite de soumission indiquée aux présentes lignes directrices. 

· Ce taux de change est disponible auprès des MEDIA Desks et antennes MEDIA ou sur le site web de la Commission
.
· Le taux exact utilisé doit être indiqué dans l'espace prévu à cet effet sur le formulaire budgétaire.

Note jointe au budget prévisionnel

Les candidats doivent expliquer dans la note jointe au budget prévisionnel le raisonnement derrière les montants apparaissant dans le budget. 

· La note jointe au budget prévisionnel doit faire l’objet d’une explication suffisamment détaillée pour permettre l'identification et le contrôle de l'activité proposée. 
· La structure de la note jointe au budget prévisionnel correspondra "poste par poste" à celle du budget prévisionnel.
· Si les frais de personnel ou les frais généraux, par exemple, sont ventilés entre plusieurs activités une justification détaillée de cette ventilation devra figurer dans la note jointe au budget prévisionnel.
9.5.1 Coûts directs éligibles
Les coûts directs éligibles de l'action sont les coûts qui, en regard des conditions d'éligibilité décrits précédemment, sont identifiables comme coûts spécifiques directement liés à la mise en œuvre de l'action, et qui peuvent donc y être directement rattachés et comptabilisés en tant que tels. 

La section ci-dessous précise la nature éligible des frais. 

Les candidats présentant plusieurs activités au sein d'une même action devront remettre: 
· Un budget par activité;

· Un budget et la note jointe au budget pour l'action globale.

Les postes budgétaires sont les suivants:
1 - Frais de personnel/administratifs;
2 - Frais de sous-traitance;
3 - Frais de fonctionnement.
1 - Frais de personnel et administratifs
Ce poste inclut les sous-postes suivants:

1.1. Salaires du Personnel et honoraires pour la gestion de projet
1.2. Frais de transport du personnel et de la gestion de projet  

1.3. Frais d'hébergement et de séjour du personnel et de la gestion de projet  
1.4. Frais informatiques 

1.5. Frais financiers et autres frais
1.1. Salaires du Personnel et honoraires pour la gestion de projet

L'organisme candidat doit inscrire sous ce sous-poste tout coût salarial de son personnel et de toute autre ressource humaine directement liée à la conduite/responsabilité de l'action, tels que responsable de projet, chargé de mission ou de projet, assistant de projet etc., dont la période d'affectation couvre l'entièreté de la réalisation de l'action. Sont inclus les consultants et tout autre contractant.
Les frais de personnel devront être calculés sur la base du salaire journalier réel de l'employé, multiplié par le nombre de jours à consacrer à l'action. Ce calcul inclura, le cas échéant, toutes les charges normales payées par l'employeur, telles que les cotisations de sécurité sociale, mais exclura les bonifications, primes et participations aux bénéfices.  
Le salaire journalier sera établi en fonction du salaire moyen versé au niveau national au personnel qualifié exécutant des tâches comparables.
Règles communes:
· Les frais de personnel et administratifs n'excéderont pas 40% du total des coûts éligibles. Ces frais de personnel et administratifs sont calculés en faisant la somme des sous-postes "1.1. Salaires du Personnel et honoraires pour la gestion de projet" et des frais généraux/overheads (maximum de 7% du total des postes 1-3).
· Le nombre maximal de jours par an et par personne est de 220;
· Les cadres supérieurs et directeurs seront désignés nominativement (si déjà connus au moment de la soumission) dans la note accompagnant le budget prévisionnel. 
· Ces frais doivent être impérativement des coûts réels du bénéficiaire; des coûts de personnel d’autres organisations ne sont éligibles que s’ils sont directement payés ou remboursés par le bénéficiaire.
1.2. Frais de transport du personnel et de la gestion de projet  

1.3. Frais d'hébergement et de séjour du personnel et de la gestion de projet  

Les dépenses figurant sous ces sous-postes se rapportent aux frais de voyages, ainsi que d'hébergement et de séjour des personnes travaillant pour l'action soumise. Ces déplacements doivent être directement liés à l'action et correspondre à des activités clairement identifiables. 

Le nombre et destinations des voyages et le nombre de jours passés lors de ces déplacements devront être raisonnables au regard des objectifs du candidat.
Le candidat devra justifier dans la note jointe au budget prévisionnel la destination des frais de voyage ainsi que le nombre de jours prévus et le nom ou rôle dans l'action soumise.
Les frais de séjour ("per diems") ne peuvent pas être supérieurs aux barèmes acceptés par la Commission et publiés sur le site suivant: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/per_diems/index_fr.htm
S'il n'y a pas de nuitée, les montants sont réduits de 50%.

Lorsque les règles internes de l'organisme soumissionnaire imposent une limite inférieure aux barèmes acceptés par la Commission, celle-ci doit être utilisée comme base de calcul. 

Règles communes:

· Voyages en avion: seuls les prix de billets en classe économique sont acceptés.
· Voyages en train: les billets de première et seconde classe sont acceptés.
· Voyages en voiture: le montant admis est limité au prix du voyage en train en première classe.
· Les per diems incluent la couverture des frais de taxi et de parking. Les soumissionnaires utilisant ces plafonds ne sont donc pas autorisés à faire apparaître les frais de taxi dans leur budget. 
· Transport local: veuillez noter que les frais de transports locaux, en particulier les navettes, s'appliquent uniquement aux frais opérationnels (poste budgétaire 3) et sont éligibles uniquement pendant la durée de l'activité spécifique.
Ces conditions s'appliquent également aux frais de transport, d'hébergement et de séjour d'autres professionnels participant à l'action (voir sous-postes 2.2, 2.3 and 3.3 ci-dessous).

1.4. Frais informatiques 

Les dépenses figurant sous ce sous-poste se rapportent aux frais informatiques et de base de données se référant directement à la gestion de l'action. 

Les coûts repris sous ce sous-poste incluent notamment les coûts de location de matériel informatique, les coûts afférents à la connexion aux services en ligne nécessaires pour une bonne exécution de l'action, ainsi que les coûts afférents à la conception, à la mise en place et à la mise à jour de logiciel(s) et des bases de données nécessaires pour une bonne exécution de l'action.
Règles communes:

· Ces coûts peuvent être imputés à l'action dans la mesure où ils ne l’ont pas déjà été sous un autre poste.
· Seul l'amortissement des équipements informatiques correspondant à la durée de l'activité et le taux d'utilisation réel dans le cadre de l'activité sera pris en compte.
· Seuls les frais de location ou leasing de l'équipement pendant la durée de l'activité seront considérés comme éligibles.
1.5. Frais financiers et autres frais

Les frais directement imputables à une Garantie Bancaire requise par l'Agence peuvent être considérés comme éligibles et apparaître sous ce sous-poste.
Les frais d'intérêts bancaires ne sont pas éligibles. Veuillez prendre connaissance des coûts inéligibles mentionnés au point 9.6.
2 - Frais de sous-traitance
Les frais figurant au présent sous ce poste budgétaire se rapportent aux montants payés aux tiers qui réalisent un travail ponctuel et spécifique dans le cadre de l'action proposée. 
Les frais de sous-traitance ne sont admis que si le bénéficiaire ne dispose pas des compétences requises. Les frais de sous-traitance devront être justifiés par des factures acquittées.
Toutes les explications nécessaires sur chaque poste doivent être communiquées dans la note jointe au budget prévisionnel.
Ce poste budgétaire comprend les sous-postes suivants:
2.1
Honoraires et forfaits de tiers
2.2
Frais de transport des tiers

2.3
Frais d'hébergement et de séjour des tiers

2.1
Honoraires et forfaits de tiers
Les dépenses figurant sous ce sous-poste se rapportent à des dépenses encourues au titre de prestations de services fournies par des personnes qui ne sont ni des salariés de la société ou organisation demanderesse,  ni des personnes engagées pour l'entièreté de la période de réalisation de l'action ou y ayant un rôle clé (voir point 1.1 ci-dessus). Ces dépenses incluent par exemple: 
· Dépenses afférentes au personnel engagé exclusivement pendant l'/les activité/s, tels que les interprètes, les attachés de presse, les agents publicitaires, les hôtesses, etc.

· Tous frais et dépenses afférents à des prestations de services fournies par des spécialistes externes (sur une base à court terme), en particulier spécialistes de l'audiovisuel appelés à conseiller les professionnels européens participant à/aux l'activité/s. Cette catégorie inclut les frais de traduction encourus dans le cadre de l'action.
Règles communes:

· Les individus engagés (sous forme de consultance notamment) ayant un rôle significatif dans la direction/organisation/réalisation de l'action et de son/ses activités/s, doivent être considérés comme "personnel" et non "tiers", et par conséquent être inscrit au budget sous la catégorie "coût de personnel" sous 1.1.
· Le temps consacré à/aux activité/s par des tiers est indiqué de façon claire et détaillée par type de service fourni, par période d'affectation à l'activité et par coût par tête (durée, nombre, coût individuel).
2.2
Frais de transport des tiers

2.3
Frais d'hébergement et de séjour des tiers

Les dépenses figurant sous ces sous-postes se rapportent aux frais de voyages, ainsi que d'hébergement et de séjour des tiers mentionnés au 2.1 ci-dessus.
Les conditions et limites décrites ci-dessus aux points 1.2 et 1.3 s'appliquent de la même manière.

3 – Frais opérationnels

Ce poste budgétaire comprend les sous-postes suivants:
3.1.
Location de surface et stands / frais d'équipement

3.2
Frais de promotion

3.3
Invitations des professionnels de l'industrie audiovisuelle

3.1.
Location de surface et stands / frais d'équipement

Les frais figurant sous ce sous-poste budgétaire se rapportent aux frais de location d’espaces et de lieux utilisés pendant toute la durée de/des l'activité/s (surface d'exposition, salles de conférence, salles de presse etc…), ainsi qu'aux frais de conception, construction, décoration et modification de tout stand ou service ou structure nécessaire pour la mise en œuvre de/s l'activité/s, y compris les frais d'entretien et de stockage pendant la durée de/s l'activité/s. 

Sont également inclus les coûts de mobilier, fourniture, équipement audiovisuel, informatique et technique mis à disposition pendant la durée de/s l'activité/s. 
Règles communes:

· Seule la part d’amortissement du bien correspondant à la durée de/s l'activité/s et à son taux d’utilisation effective au titre de/s l'activité/s peut être prise en compte par l'Agence.
· Seuls les frais de location ou de leasing de l'espace et/ou de l'équipement durant la durée de(s) activité(s) seront pris en compte. 
· L’achat ne sera toléré que dans les cas exceptionnels où un tel achat serait plus rentable et moins onéreux que la location. Dans un tel cas, les coûts encourus pour la période en question devront être calculés et imputés à chaque activité selon les pratiques courantes de comptabilité (notamment l’amortissement).
3.2
Frais de promotion
Les frais figurant sous ce sous-poste budgétaire se rapportent aux frais suivants:

· Frais de publicité: Coûts afférents à la conception, la présentation et la publication d’annonces publicitaires (y compris les panneaux d'affichage et les panneaux indicateurs), l'achat d'espace publicitaire et l'organisation de campagnes de presse pendant la mise en œuvre de l'action.
· Frais de publication et de conception: Coûts afférents à la création, la conception, la traduction et la publication, sous forme imprimée  de matériel promotionnel (par exemple brochures, catalogues, posters, cartes etc…).
· Frais promotionnels et de relations publiques: Coûts afférents à la préparation, l'organisation et le déroulement de conférences de presse, de réunions professionnelles et de toute activité promotionnelle de manière générale, y compris les rencontres d’ordre social destinées à promouvoir les activités des professionnels européens de l'audiovisuel participant à l'action. Cette catégorie inclut également les coûts afférents à l'élaboration et la production de matériel promotionnel (par exemple, bandes annonces) destiné à mettre en valeur les activités des professionnels européens de l'audiovisuel participant à l'action.
· Copies et prix: Coûts effectivement encourus et afférents à l’acquisition des droits de visionner des films dans le cadre de l'action, y compris tout frais de distribution standard; néanmoins, les droits éventuels de projection imputés par le mandant des films, ainsi que les coûts d'acquisitions de droits de distribution des films (notamment Minimum Garanti) ne sont pas éligibles. Cette catégorie inclut également les coûts effectivement encourus et afférents au transport et frais d’assurance des copies de films, ainsi que les coûts effectivement encourus et afférents à la traduction et sous-titrage des copies de films participant à l'action, dans la mesure où ces coûts sont directement liés à cette participation.
Règles communes:

· Chaque poste doit être détaillé séparément, en fonction du type de coût prévu et les quantités et prix unitaires doivent être indiqués.
3.3
Invitations des professionnels de l'industrie audiovisuelle
Les frais figurant sous ce sous-poste budgétaire se rapportent aux frais de voyage, d'hébergement et de séjour des professionnels de l'industrie audiovisuelle.
Ces professionnels invités doivent être des professionnels de l'audiovisuel ayant un rôle important et être directement lié à l'action proposée. Il peut s'agir de producteur, réalisateurs, auteurs présentant un projet lors d'un forum de co-production/financement ou de professionnels qualifiés de "décideurs". Au titre du présent Appel à Propositions, sont considérées comme décideurs les personnes qui peuvent avoir un rôle significatif dans le financement et/ou co-production et/ou distribution/vente des projets/œuvres présentés dans le cadre de l'action soumise, comme par exemple les acheteurs, responsables de cases, financiers, co-producteurs, distributeurs etc.

Les journalistes et autres personnes invitées dans le but de valoriser les activités des professionnels européens participant à l'action peuvent être éligibles, à condition que leur présence et l'impact de leurs travaux soit démontrés et justifiés.

Règles communes:

· Les coûts encourus par des décideurs non ressortissants de l'Union européenne ne sont pas considérés comme éligibles, à moins que leur participation à l'action ne soit dûment justifiée.
· Les coûts de transport et de séjour d'autres professionnels de l'Audiovisuel et en particulier des représentants des instituts de formation, de Festivals ou d'autres initiatives similaires à l'action proposée, ne sont pas éligibles à moins que leur rôle dans l'action ne soit clairement décrit et justifié.

· Les conditions et limites applicables aux frais de transport, hébergement et de séjour des personnes sous cette catégorie sont les mêmes que celles décrites aux points 1.2 et 1.3 ci-dessus.
Les frais de transport sont à détailler séparément des frais d'hébergement et de séjour, le nombre de personnes et le coût unitaire par personne doivent être indiqués.

9.5.2 Coûts indirects éligibles ("frais généraux")
Les frais mentionnés dans cette catégorie budgétaire représentent les frais administratifs généraux du soumissionnaire. Les coûts indirects sont éligibles s'ils sont liés à la réalisation de l'action proposée sans pour autant être des coûts portés en compte sur une autre rubrique du budget.

Les coûts indirects ne peuvent inclure des coûts budgétisés sous un autre poste/catégorie. 
Ces coûts doivent respecter les principes établis par les présentes lignes directrices et sont plafonnés à 7% du montant des coûts directs éligibles de l'action proposée (postes budgétaires 1+2+3). 
Les frais généraux couvrent les catégories suivantes:   
· Locaux et dépenses afférentes (loyer, assurance…).
· Frais de bureaux (téléphone, courrier, photocopies…). 
Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque le bénéficiaire bénéficie par ailleurs d’une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne/Agence.

9.6. Contributions en nature
Les contributions en nature ne sont pas des coûts éligibles; néanmoins, elles peuvent être prises en compte dans le calcul de la contribution MEDIA.

Les contributions en nature couvrant les coûts décrits aux sous-postes 1.1 et 1.5 du budget prévisionnel de l'action ne sont pas permises.
9.7. Coûts inéligibles
xe "5.3.2 Dépenses inéligibles"Les dépenses inéligibles sont les suivantes:
· La rémunération de capital,
· Les dettes et la charge de la dette,
· Les provisions pour pertes ou dettes futures éventuelles,
· Autres intérêts débiteurs,
· Les créances douteuses,
· Les pertes de change,
· La TVA, sauf si le bénéficiaire peut prouver qu’il n’est pas en mesure de la recouvrer selon la loi applicable à son pays,
· Les coûts déclarés et pris en charge dans le cadre d’une autre action ou d’un programme de travail donnant lieu à une subvention communautaire,
· Les dépenses démesurées ou inconsidérées.
L'Agence se réserve le droit de procéder à une réduction des frais qui ne correspondraient pas aux prix moyens du marché pour le bien ou le service en cause. 
9.8. Sources de revenus
Toutes les contributions financières doivent être justifiées par des déclarations claires (Annexe E) précisant les montants et le fait que ceux-ci seront fournis en espèces ou en nature. 
La partie 1 "recettes" du budget prévisionnel (onglet 1 – Plan de financement) doit comporter:

· La contribution financière directe provenant des ressources propres du candidat (ressources propres); 
· Toute recette générée par l'action proposée (par exemple, les frais payés par les participants, les recettes issues de la vente de publications, etc.);
· Les contributions financières provenant des autres bailleurs de fonds (publics et/ou privés);
· La contribution demandée au programme MEDIA.
Contributions en nature
Les contributions en nature doivent figurer dans la partie qui leur est consacrée, séparément des contributions « cash » dans le plan de financement.

La valorisation de ces apports ne doit pas excéder:

· Soit les coûts réellement supportés et dûment justifiés par les documents comptables des tiers qui ont effectué ces apports au bénéficiaire à titre gratuit mais en assument le coût correspondant;
· Soit les coûts généralement acceptés sur le marché considéré pour le type d’apport concerné lorsqu’aucun coût n’est supporté.

10. SOUS-TRAITANCE ET PASSATION DE MARCHE
Lorsque la mise en œuvre de l'action proposée exige une sous-traitance/marché, le bénéficiaire est tenu d’effectuer une mise en concurrence des candidats potentiels et d’attribuer le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement des contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflit d’intérêts.
Le bénéficiaire est tenu de clairement documenter la mise en concurrence effectuée et de garder ces pièces pour un éventuel audit.
11. PUBLICITE
Toutes les subventions allouées au cours d’un exercice financier, doivent être publiées sur le site Internet des institutions communautaires durant le premier semestre de l’année suivant la clôture de l’exercice budgétaire dans le cadre duquel elles ont été attribuées. Ces informations peuvent également être publiées à l’aide de tout autre moyen approprié, y compris le Journal officiel des Communautés européennes.

Avec l’accord du bénéficiaire (à moins que cette information soit de nature à mettre en péril sa sécurité ou à porter préjudice à ses intérêts financiers), l'Agence publiera les informations suivantes:

· Le nom et l’adresse du bénéficiaire;
· L’objet de la subvention;
· Le montant alloué et le taux de financement.
Les bénéficiaires sont tenus de mentionner clairement "Avec le soutien du Programme MEDIA de l’Union européenne" dans toute publication ou à l’occasion d’activités pour lesquelles la subvention est utilisée.

En outre, les bénéficiaires sont tenus de faire apparaître bien visiblement le nom et l’emblème du programme MEDIA sur toutes les publications, affiches, programme et autres produits réalisés dans le cadre de l'action cofinancée. 
Si cette disposition n’est pas pleinement respectée, la contribution communautaire prévisionnelle pourra être réduite.
12. protection des donnees
Toute donnée à caractère personnel figurant dans la convention, y compris son exécution, ou en relation avec elle est traitée conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation de ces données
. 
Ces données sont traitées uniquement dans le cadre de l'évaluation de la proposition soumise et seront traitées uniquement dans ce but par le département responsable de la mise en oeuvre du programme de subvention communautaire concerné.
Les bénéficiaires peuvent, sur demande écrite, obtenir la communication de leurs données à caractère personnel et corriger toute donnée erronée ou incomplète. Pour toute question relative au traitement de leurs données à caractère personnel, les bénéficiaires s’adressent à l'Agence. En ce qui concerne le traitement de leurs données à caractère personnel, les bénéficiaires peuvent introduire un recours à tout moment auprès du Contrôleur européen de la protection des données.

13. PROCEDURE DE SOUMISSION des propositions
13.1. Publication

L'Appel à propositions est publié au Journal officiel de l'Union européenne et diffusé sur le site Internet du programme MEDIA suivant:
http://ec.europa.eu/information_society/media/promo/abroad/forms/index_fr.htm
13.2. Formulaires de candidature
Les demandes de subvention doivent être rédigées sur le formulaire élaboré à cet effet, dans une des langues officielles de l’Union européenne. Il est à noter que seules les demandes dactylographiées seront prises en considération.
Les propositions doivent être soumises en 1 seul exemplaire, non relié, de préférence en anglais ou en français, être signées, paraphées et datées. Afin d’accélérer et de faciliter le processus d’évaluation, tout document pertinent à l’évaluation de la proposition soumise devra, le cas échéant, être traduit et joint en anglais ou français.

Les formulaires de candidature et formulaires budgétaires peuvent être téléchargés sur le site Internet du programme MEDIA: 

http://ec.europa.eu/information_society/media/promo/abroad/forms/index_fr.htm
Les candidats doivent remettre: 
· UN dossier de candidature officiel complet non relié et dûment signé.
· Tous les documents officiels nécessaires à la vérification de l'entité légale et de la capacité financière du soumissionnaire. 
· TROIS copies reliées reprenant SEULEMENT les parties suivantes du dossier de candidature:

· Formulaire de candidature II: fiche d'information sur l'organisme candidat.
· Formulaire de candidature VII: Plan d'action 2010-2011.
· Formulaire de candidature VIII: Programme de travail 2010-2011.
· Annexe II des formulaires de candidature: Budget prévisionnel pour l'action 2010-2011.
· Annexe D: Liste des oeuvres audiovisuelles et/ou des professionnels participant à l'édition précédente de l'action (uniquement listes)
De plus, les candidats joindront à leur dossier une version électronique sous format Excel (CD-Rom ou DVD) des documents de l'Annexe D (liste des œuvres et professionnels) demandés dans les copies reliées. 
13.3. Présentation de la demande de subvention
Seules les demandes présentées sur le formulaire adéquat, dûment complétées, datées, présentant un budget équilibré (recettes/dépense) et envoyées en 4 exemplaires (un dossier original et trois copies), signée par la personne habilitée à engager légalement l’organisme candidat seront acceptées.

Les demandes qui ne comprendront pas tous les documents requis et qui n’auront pas été soumises dans les délais prévus ne seront pas prises en considération.
Les propositions doivent être envoyées (frais d'envoi à charge du soumissionnaire) par courrier recommandé au plus tard le 12 août 2009, le cachet de la poste faisant foi, à l'adresse suivante:

Agence Exécutive Education Audiovisuel et Culture (EACEA)

Unité Programme MEDIA – P8
MEDIA Promotion hors pays MEDIA EACEA/10/09
M. Constantin DASKALAKIS

BOUR 03/30

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles, BELGIQUE
Les dossiers remis en main propre doivent parvenir au plus tard le 12/08/2009 avant 15 heures, à l'adresse ci-dessus indiquée, la date de réception par les services de la Commission faisant foi. 
Pour les courriers express, la date de réception du dossier par la société de courrier fait foi (au plus tard le 12/08/2009). 
Les demandes transmises par télécopie ou par courrier électronique ne seront pas acceptées.

Toutes les enveloppes doivent comporter de façon claire et visible la mention 
"MEDIA PROMOTION HORS PAYS MEDIA EACEA/10/09"
Aucune modification du dossier ne pourra intervenir après l’introduction de la demande. Toutefois, s’il y a lieu de clarifier certains aspects, l'Agence peut contacter le soumissionnaire à cet effet. Les candidats sont tenus d'apporter à ces demandes des réponses rapides et complètes.

Seules les demandes qui répondent aux critères d’éligibilité seront prises en considération pour l’attribution éventuelle d’une subvention. Les candidatures inéligibles recevront un courrier mentionnant les raisons de leur inéligibilité.

Tous les candidats dont la demande ne sera pas acceptée en seront informés par écrit.

Les propositions sélectionnées feront l’objet d’une analyse financière dans le cadre de laquelle l'Agence pourrait demander des renseignements complémentaires aux responsables des actions proposées, ainsi qu’éventuellement des garanties.
Aucun dossier ou document transmis ne sera rendu aux soumissionnaires à la fin de la procédure d'évaluation et d'attribution.
13.4. Règles applicables 
· Règlement (CE, Euratom) n°1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant sur le règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes (JO L 248, 16.9.2002, p. 1), tel que modifié par le règlement n° 1525/2007 du 17 décembre 2007 (JO L 343, 27.12.2007, p. 9).
· Règlement (CE, Euratom) n° 2342/2002 de la Commission du 23 décembre 2002 (modalités d'exécution du règlement du Conseil (CE, Euratom) n°1605/2002 portant sur le règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes (JO L 357, 31.12.2002, p. 1, tel que modifié par le règlement (EC, Euratom) n° 478/2007 du 23 avril 2007 (JO L 111, 28.4.2007, p. 13).
· Décision n° 1718/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 2006 portant sur la mise en œuvre d'un programme de soutien au secteur audiovisuel européen (MEDIA 2007).
13.5. Contacts

Pour toutes questions veuillez vous adresser de préférence aux MEDIA Desks et Antennes nationales. Coordonnées disponibles sur la page Internet:
http://ec.europa.eu/information_society/media/overview/who/desks/index_fr.htm
Ou à
EACEA - Education, Audiovisual and Culture Executive Agency 

Nathalie Ducher
Programme MEDIA

E-mail: nathalie.ducher@ec.europa.eu 
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